
NOMBRE 
D'ENFANTS

NOMBRE 
D'ENFANTS (autre 
que le candidat) 

PLAFOND MAXIMUM
A NE PAS DEPASSER

1 4 573,00
2 1 762,00 762,00 5 335,00
3 2 762,00 1 524,00 6 098,00
4 3 762,00 2 286,00 6 859,00

… etc … … … … …

NOMBRE 
D'ENFANTS

NOMBRE 
D'ENFANTS (autre 
que le candidat) 

PLAFOND MAXIMUM
A NE PAS DEPASSER

1 5 337,00
2 1 762,00 762,00 6 099,00
3 2 762,00 1 524,00 6 861,00
4 3 762,00 2 286,00 7 623,00

… etc … … … … …

Le plafond de revenus maximal à ne pas dépasser est fixé à 9 000 � mensuel

TABLEAU RECAPITULATIF DE MAJORATION DES 
PLAFONDS DE REVENUS MAXIMUM SUIVANT LE 

NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE

MAJORATION DE 762 � / ENFANTS A 
CHARGE

MAJORATION DE 762 � / ENFANTS A 
CHARGE

a) Plafond mensuel de 4 573 � : La Réunion

b) Plafond mensuel de 5 337 � : La Métropole ou autres 


